
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 21 (1913)

Heft: 5

Artikel: Une récompense civique au XVIme siècle

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-18919

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-18919
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 153 —
mille ans, soit depuis la creation, et arrive au chiffre de

863 pieds ou 258 metres. Ce cube etant fort peu de cliose

comparativement ä la montagne salifere, il en tire la
conclusion que Ton peut etre tranquille pour longtemps.

Relativement au chiffre de trente mille ans, il donne la
curieuse "note suivante :

« On sentira, j'espere, que ma supposition purement
physique n'a rien de commun avec la Chronologie des livres
sacres, dont je respecte l'autorite comme je le dois, et que
c'est de sei et non de la foi qu'il s'agit ici. »

Comme la plupart des anciens savants, Wild connaissait i
fond ses auteurs anciens; son ouvrage est emaille de

citations grecques et latines, et toute l'oeuvre respire une
instruction classique complete, latin, grec, physique, chimie,

geologie et mathematiques paraissent etre pour lui choses

familieres, et il ne se fait pas faute d'en donner des preuves.
Comme ses predecesseurs ä la direction des mines, Wild a

eu le chagrin continuel de voir les sources, c'est-a-dire la

matiere premiere des mines ä cette epoque, diminuer cons-

tamment, sans trouver ni meme entrevoir les moyens d'y

parer et de sauver cette industrie qu'il voyait marcher ,a

sa fin.

Wild n'a jamais eu l'idee d'exploiter et de lessiver le roc

sale, puis erisuite de le dessaler sur place; il etait done loin

de la voie qui devait plus tard sauver les mines de l'abandon.

Ed. PAYOT.

UNE RECOMPENSE CIVIQUE AU XVImeSl£:CLE

Francois Charriere, chätelain de Cossonay, s'etait acquis
des droits ä la reconnaissance de sa ville natale par les

services qu'il lui avait rendus. C'est ce dont temoigne une
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concession distinguee que cette ville lui accorda sous la
date du 22e fevrier 1572 1.

« La ville et communaute de Cossonay, est-il dit dans le
titre qui nous la fait connaitre, — ayant en bonne souve-
nance, memoire et consideration les grands et agreables
plaisirs, services, faveurs, aydes et assistance ä la dite ville
et communaute en plusieurs fois faicts et faictes par
egrege et prudent homme 2 Franqois Charriere, bourgeois
et chastelain de Cossonay, sans en avoir eu encore aulcune

recompense ni satisfaction condigne et souffisante et vou-
lant s'en acquitter afin qu'elle ne soit chargee et reprinse
d'ingratitude et mecognoissance ä l'egard de luy, les

seigneurs conseillers et bourgeois du diet Cossonay octroyent,.
elargissent, permettent, concedent, donnent, laissent irrevo-
cablement et ä perpetuite au diet Franqois Charriere pour luy
et ses successeurs plein pouvoir, auctorite et puissance de

faire construire, bastir, edifier et maintenir ung colombier,
riere la ville et territoire de Cossonay et d'y mettre, entrete-

nir et nourrir des colombes et des pigeons sans empesche-

ment ni contradiction, tels et tant qu'il le voudra. »

Le pigeonnier concede fut etabli par Franqois Charriere
dans sa propriete des Chavannes 3, situee aux portes de la
ville de Cossonay, qu'il parait avoir habitee et y resta
attache. Le droit de pigeonnier, qui decoulait volontiers de

la possession du fief etait recherche, car ne tenait pas des

pigeons qui voulait.

(Extrait d'une genealogie manuscrite de la famille de

Charriere par Louis de Charriere, et Chonique de la ville
de Cossonay par le meme.)

1 Communique par M. William Charriere-de Severy.
2 II est qualifie de « noble » dans plusieurs autres actes.
'' Un des derniers possesseurs du domaine « les Chavannes » fut

M. Henri Gaulis, president du tribunal de Cossonay et successi-
vement depute au Grand Conseil par les cercles de Cossonay et de
Collombier, decede il y a quelques annees.
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Cette permission octroyee ä un particulier d'etablir urn

colombier sur sa propriete, en recompense de services ren-
dus, peut etonner ä notre epoque d'extreme liberte, mais au

moyen age un pared droit etait conforme aux usages.

JUSTICE D'AUTREFOIS

Proces criminel et confession faites par Andre C., de

Villard-sous-Yens, au bailliage de Morges, surpris sur fait
de larcins en la maison de Legier Bonjour dit Bouey, de

S'-Legier, paroisse de B..., y ayant derobe un fromage et ä

cette occasion reduit es prisons et maison forte des nobles et

puissants seigneurs du dit B..., sous la charge d'honorable

et prudent Jaques Vignier, seigneur chätelain en la juridic-
tion du dit S'-Legier, au nom et pour la part des dits nobles

et puissans seigneurs des dits lieux.
L'an de grace courant 1624, et le i6e jour du mois de

fevrier, s'etant le prenomme Chatelain avec les seigneurs
Jures et assistans de la Justice du dit S'-Legier, transports
au chateau du dit B... pour examiner le dit detenu, icelui
aurait confesse avoir dejä ete, il y a l'environ d'un an,

detenu aux prisons d'Aigle, ou c'est que pour ses malefices

il aurait ete fouette et banni des quatre mandemens du dit
Aigle.

Et etant plus outre interroge si des la sortie des prisons
du dit Aigle, il avait rien derobe que le dit fromage, icelui
detenu (au grand regret des dits Justiciers) dit que Dieu

ne lui fut jamais en aide si des la sortie des prisons du dit
Aigle il avait jamais rien derobe que le dit fromage.

Et etant apres examine le dit detenu, a confesse d'avoir
derobe en la maison de Gabriel Mestraux du dit Yens une
camisole de drap blanc qui lui fut otee par les gens de la

maison, lesquels lui donnerent deux coups de poing ;
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